
CESSIONS DE PARTS

Les soussignés:

Mademoiseile Malika AGGOUN,

demeurant 28, rue Galliéni 95170 DEUIL LA BARRE,

ci-après dénommé “le Cédant”, d'une part,

Monsieur Pascal GAIRIN.

demeurant 49, rue Pierre Demours 75017 Paris,

Monsieur Emmanuel CAYUELA

Demeurant 14, rue de Paris 95680 MONTLIGNON

ci-après dénommés"les Cessionnaires", d'autre part,

Ont préalablement à l'acte de cession de parts sociales, objet des présentes, exposé
ce qui suit :

Suivant acte sous seings privés en date à Paris, dûment enregistré,il a été constitué
une société à responsabilité limitée dénommée STAR'S SERVICES, au capital actuel
de 500 000 F, divisé en 1000 parts de 500 F chacune, entièrement libérées, ayant
son siège 31, rue de Constantinople, 75008 PARIS,et immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés sous le numéro PARIS B 343 207 916. La société STAR'S
SERVICES a pour objet principal toutes prestations de services au sein des
distributeurs de la consommation.

Le Cédant possède 260 parts sociales de 500 F chacune qui lui ont été attribuées en
représentation de son apport en en numéraire lors de la constitution de la société,
ainsi que lors d'une augmentation de capital en date du 14 mars 1997.

Ceci exposé,ils ont convenu et arrêté ce qui suit :

CESSIONS

Mademoiselle Malika AGGOUN cède et transporte sous les garanties ordinaires de
fait et de droit :

 



- à Monsieur Pascal GAIRIN qui accepte une part de 500 F,
- à Monsieur Emmanuei CAYUELA qui accepte une part de 500 F,

sur les 260 parts lui appartenant dans la Société.

Messieurs Pascal GAIRIN et Emmanuel CAYUELA deviennent propriétaires de la
part qui leur a été respectivement cédée à compter de ce jour et seront subrogés
dans tous les droits et obligations attachés à ces parts.

Les Cessionnaires auront seuls droit aux dividendes susceptibles d'être attribués
auxdites parts au titre des résultats de l'exercice en cours.

PRIX

Les présentes cessions sont consenties et acceptées, savoir :

- pour la part cédée à Monsieur Pascal GAIRIN, moyennant le prix de 500 F que
Monsieur Pascal GAIRIN a payé à Mademoiselle Malika AGGOUN, qui le reconnaît
et lui en donne quittance,

- pour la part cédée à Monsieur Emmanuel CAYUELA, moyennant le prix de 500 F
que Monsieur Emmanuel CAYUELA a payé à Mademoiselle Malika AGGOUN, quile
reconnaît et lui en donne quittance.

DECLARATION DU CEDANT ET DES CESSIONNAIRES

Le Cédant déclare :

- qu'elle est née le 1er février 1963 à Qnde Smndov ( Naia)
- qu'elle est célibataire,
- qu'elle est de nationalité française,
- que les parts cédées sont libres de tout nantissement et ne font l'objet d'aucune
procédure susceptible de faire obstacle à leur cession,
- qu'elle a la pleine capacité civile pour s'engager dans le cadre des présentes,
qu'elle ne fait l'objet d'aucune procédure collective et n'est pas en état de cessation
des paiements,
- qu'elle est habituellement résidente au sens de la réglementation des relations
financières avecl'étranger.

Les cessionnaires, déclarent :

- Monsieur Pascal GAIRIN, qu'il est né le 1er avril 1963 à
- Monsieur Emmanuel CAYUELA, qu'il est né le 12 décembre 1970 à
- qu'ils sont célibataires,
- qu'il sont de nationalité française,

 





- qu'il ont la pleine capacité civile pour s'engager dans le cadre des présentes, qu'ils
ne font l'objet d'aucune procédure collective et ne sont pas en état de cessation des
paiements,
- qu'il sont habituellement résidents au sens de la réglementation des relations
financières avecl'étranger.

AGREEMENT DES CESSIONS

Conformément à l'article 48 de la loi du 24 juillet 1966 et à l'article 16 des statuts, ces
cessions à destiers étrangers à la Société doivent être soumises à l'agrément des
associés.

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale en date du 6 avril 1998, la
collectivité des associés a autorisé les présentes cessions, a déclaré agréer
Monsieur Pascal GAIRIN, et Monsieur Emmanuel CAYUELA, Cessionnaires, en
qualité de nouveaux associés, et a modifié, sous la condition suspensive du présent
acte, l'article 7 desstatuts.

REMISE DE PIECES

Le Cédant a remis présentement aux Cessionnaires qui le reconnaissent, la copie
des statuts et celle du dernier bilan approuvé de la Société, tesquelles copies ont été
certifiées conformes parla gérance de la Société.

DECLARATION POUR L'ENREGISTREMENT

Le Cédant déclare que la société STAR'S SERVICES est soumise à l'impôt sur les
sociétés et que les parts sociales cédées ont été créées en vue de rémunérerles
apports effectués à la Société. || précise que la Société n'est pas une société à
prépondérance immobilière au sens de l'article 150 A bis du Code général des
impôts.

FORMALITESDE PUBLICITE

Les présentes cessions seront signifiées à la Société dans les conditions prévues par
l'article 1690 du Code civil. Toutefois cette signification pourra être remplacée par le
dépôt d'un original du présent acte au siège social contre remise par la gérance
d'une attestation de ce dépôt.

FRAIS

Les frais et droits des présentes et ceux qui en seront la conséquence seront
Supportés par les Cessionnaires qui s'y obligent chacun pour moitié.
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STAR'S SERVICES
Société à Responsabilité Limitée au capital de F. 500 000
Siège Social : 31, rue de Constantinople 75008 PARIS

PARIS B 343 207 916

EXTRAIT DU PROCES VERBALDE
L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

DU 6 AVRIL 1998

Du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire

QUATRIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale, comme conséquence des cessions de parts ci-dessus
autorisée, décide, sous la condition suspensive de la réalisation desdites cession,
que l'article 7 des statuts sera, de plein droit, remplacé par les dispositions ci-après à
compter du jour où ces cessions seront rendues opposabies à la Société.

ARTICÉE 7 — CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à cinq cent mille francs (500 000 F), divisé en mille parts
sociales de 500 F chacune, entièrement libérées.

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit :

Monsieur Hervé STREET................... 490 parts sociales
Monsieur Philippe MORENO..........….. 248 parts sociales
Madame Malika AGGOUN............… 248 parts sociales
Monsieur Christian DANE ................ 1 part sociale
Monsieur Emmanuel CAYUELA 1 part sociale
Monsieur Pascal GAIRIN ..….............…. 1 part sociale
Monsieur Didier FEBURIE ..…..........… 1 part sociale

Total égal au nombre de parts
composant le capital social .......… 1000 parts sociales.

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts sont
réparties entre eux dans les proportions susindiquées et qu'elles sont intégratement
libérées.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés. |



CINQUIEME RESOLUTION

Tous pouvoirs sont conférés à la gérance pour constater par un procès-verbal dressé
après la Signification à la Société ou le dépôt de l'acte de cession au siège social, le
caractère définitif au jour de cette signification ou de ce dépôt de la modification ci-
dessus apportée aux statuts.

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés.

Pour extrait certifié conforme

Le gérant,



S.T.A.R.'S SERVICES

Société à Responsabilité Limitée
au capital de F. 500000

Siège Social : 31, rue de Constantinople 75008 PARIS
PARISB 343 207 916

 

STATUTS

MIS A JOUR

PAR L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 6 AVRIL 1998
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TITRE PREMIER : FORME- OBJET

-

DENOMINATION - SIEGE

-

DUREE

Arlicle 1: Forme

ll est formé entre ‘es SouSsignés une société à responsabilité limitée, quiSera rêgie parles lois en Vigueur, notamment parla loi n° 66-537 du 24Juillet 1966 et par :e décrat n° 67-236 du 23 Mars 1967, ainsi que parlesprésents statuts.

Article 2 : Qbiet

La société a pour ob;et toutes prestations de services, aû sein desdistributeurs de la consommation, notamment emballage , déballage et{üutes manutentions, animations diverses par {ous procédés, tant enFrance qu'à l'étranger, et plus généralement,toutes opérationsindustrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières,pouvant Se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ouSusceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.

Aïticle 3 : Dénomination

La dénomination de la société est"S_T. A. R-'S. SERVICES".

être précédée ou suivie des mois "Société à
initiales "S.A.R.L." et de l'énonciation du montant dy capital social.

Article 4 : Siège social

Le siège social est fixé à PARIS 75008, 31 rue de Constantinople.

pourra être transféré dans tout a
Simple décision du gérant, etent
extraordinaire des associés.

utre endroit de la mêrne villa par
Out autre lieu en vertu d'une décision

7 W À\:



Adicle S : Durée

La durée de {a Société est fixée à 99 ans
Compler de son immatriculation
sauf le cas de dissolution antici

. Qui Conunenceront à courir à
au Registre du Commerce et des Sociétés,
pée ou de prorogation.

TITRE 2: _APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES

1- Ia été apporté, lors de la constitution, une somme en numéraire de 50 000 F.

2- Aux termes de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 14 mars 1997. le CapitalSocial à été augmenté :
. d'une somme de 150 000 F par incorporation au capital d'une somme de même
montant prélevée sur le compte de Réserves Facultatives, et attribution de trois
cents actions gratuites aux associés, dans ia proportion de trois parts nouvelles pour
une part ancienne,
. puis d'une somme de 300 000 F. par compensation avec des créancesliquides etexigibles détenues par chacun des associés sur la Société, et création de six centsparts nouvelles.
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ARTICLE 7 — CAPITAL SOCIAL

. Le capital social est fixé à cinq cent mille francs (500 000 F), divisé en mille parts
sociales de 500 F chacune, entièrementlibérées.

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit :

Monsieur Hervé STREET..........Lun 490 parts sociales
Monsieur Philippe MORENO............ 248 parts sociales
Madame Malika AGGOUN........nsrcee 248 parts sociales
Monsieur Christian DANE ............... 1 part sociale
Monsieur Emmanuel CAYUELA 1 part Sociale
Monsieur Pascal GAIRIN ................. 1 part sociale
Monsieur Didier FEBURIE 1 part sociale

Total égal au nombre de parts
composant le capital social ...…….. 1000 parts sociales.

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts sont
réparties entre eux dans les proportions susindiquées et qu'elles sont intégralement
libérées.

Acicle 8 : Augmentation ou réduction du çanital

Le capital Social pourra être augmenté ou réduit en vertu d'une décisioncollective extraortlinaire des associés, conformément aux dispositions desarticles 61, 62 et 63 de la loi du 24 juillet 1966, et des articles 47, 48 et49 du décret du 23 mars 1967. _

Au cas oùil serait décidé une auS ÿgmentation du capital en numéraire, lesassocies auront, Proporlionnellement au montant de leurs parts socialesun droit de préférence irréductible à la Souscriptiondes nouvelles parts.Quant auxparts Noa Souscriles, elles seron: atiribuéss,à titre réductible,aux ASSOCIES qui auront souscrit à titre préférentiel, proportionnellementà leur part de capital et dans la limite de leur demande.
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Les parts sociales ne peuvent êlre représentées par destitres négociables.

Le titre de chaque associé résultara des présents statuts dont un
exemplaire sera remis à chaque associé, et des actes ultérieurs modifiant
le capital social ou constatant des cessions régulièrement consentis.
Une copie ou un extrait de ces actes certifié parla gérance pourra être
délivré à chaque associé sur sa demande et à ses frais.

Article 10 : Indivisibitité des parts

Les parts sont indivisibles”à l'égard de 1a Société, qui ne reconnait qu'un
seul propriétaire pour Chaquepart. Les copropriétaires d'une part indivise.héritiers ou ayants cause d'un associé décédé, sont tenus de se fairereprésenter auprès de la société par l'ur d'entre eux, considéré par elleComme seul propriétaire. À défaut d'entente, il appartient à la partie faplus diligente de saisir la président dû tribunal de comm
désigner parjustice un mandataire Chargé de représent
copropriétaires.

grce pour faire

er fous les

Si une part est grévée d'un usufruit, ie droit de vote appartient auAu-propriétaire, sauf pour les décisions Concernantl'affectation desbénéfices où il est réservé à l'usufruitier.

Ariicle 11 : Droits des parts
| a

Chaque part sociale confère à
d'après le nombre de parts exi
dansl'actif social.

SOR propriétaire un droit proportionnel égal,
Stantes, dans les bénéfices de la société et

La charge de la retenue sur le revenu des valeurs mobilières, que la sociétéSera tenue, le cas échéant, d'effectuer lors du remboursement du capitalSocial, sera répartie entre toutes les parts indistinctement en proportionuniforme du capital remboursé à chacune d'elles, sans qu'il y ait lieu detenir compte des différentes dates de création,ni de l'origine des diversesparts.

 
 



 Atlicie 12 : Responsabilité limitée des associés

Les associés ne sont responsables que jusqu'à concurrence du montant deleurs parts.

IS ne peuvent être soumis à aucun autre appel de fonds, pas plus qu'àaucune restriction de dividende règulièrement distribué, sans leur
consentement.

rlicie 13 : 3Si

Les droits et-obligations attachés aux parts sociales suivent cesdernières, en quelque main qu'elles passent.

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux Statuts de laSociété et aux décisions colleciives des associés.

Article 14 : Communication aux aASSQCiés

Les associés ontle droit d'obtenir Communication ou copie des documentsSociaux d'une manière Permanente et à l'occasion des assemblées,conformément aux dispositions dela ioi du 24 juillet 1966 et du décret du23 mars 1967.

«
CL
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Les stipulations des articles 90 et 51 de la loi du 24 juillet 1966 sontapplicables aux Conventions intervenues.entre la société et l'un de sesgérants ou associés, directement ou Par personne interposée.

Arlicle 16: Cession des parts - Forme

Danstous les cas où la cession des parts est autorisée parla loi ou lesprésents slatuts,elle sera constatée par écrit.

La cession est rendue Cpposable à {a société dans les formes prévues àl'adicle 1690 du code civil.

Elle ne sera opposable aux liers qu'après accomplissement de cesformalités et en outre, après publicité du Registre du Commerce ef desSociétés, conformément à l'article 31 du décret du 23 mars 1967.
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Pour l'exercice de leurs droits d'ass Sriti “ ayants drcitdoivent justifier de leur i ité
d'héréditaires, la géra
d'expéditions ou d'extrai
lsdoivent enfin justifi

andataire commun Chargéde les représenter pendant la durée del'indivision.

Article 18 : Cession entre associés

Î ONCurrence à activité de
la société.

Article19 : Cession a des tiers

 



Si la Sociétérefuse de consentir à la CeSSion,les associés sont tenus.dans le délai de trois mois à compter de ce refus, d'acquérir ou de faireacquérir les parts à un prix fixé dans les Conditions prévues à l'article1868 du sode civil: Cependant à la demande du gérant, ce déiai peut êtroprolongé unefois par décision de justice.

La société pourra également, avecle COnSentement de l'associé cédant oude ses héritiers, le cas échéant, décider, dans le même délai, de réduireSOn Capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et deracheter ces parts au prix déterminé dansles conditions ci-dessus.

St, 4 l'expiration de ce délai, aucune solution r'est intervenus, l'agrémentest réputé acquis.

Article 290: Nantissement

Lorsqu'un associé a l'intention de donner ses parts en nantüissement,ildevra en aviser la société parlettre recommandée.

Si la société a donné son consentement à ce projet dans les conditionsprévues à l'article 45 alinéas 1 et 2 de la loi du 24 juillet 1966,ceConSenten:ent emportera l'agrément du cessionnaire en Cas de réaïisationforcée des paris sociales nantes selon les dispositions de l'article 2078,alinéa 1 du code civil, à moins Que la société ne préfére, après la cession,racheter sans délai les parts en vus de réduire son capital.

|

Arlicle 20 Bis : Réalisation forcée sur saisie
4

La réalisation forcée de parts, qui ne procède pas d'un nantissepmentauquel les autres associés ont donné leur consentment, doit préalablementêtre notifiée un mois avant la vente aux associéset À la société. Les

Peuvent exercer la faculté de substitution Qui sera mentionnée au cahierdes charges. Le non-exercice de celte faculté de Substitution emportel'agrément de l'acquéreur.

  



 

 

TITRE 3 : GERANCE

-DECISIONS

COLLECTIVES

Article

21

: Nominalion des gérants

La société est administrée par Un ou plusieurs gérants pris parmi les&SSociés ou en dehors d'eux et nommés par un ou plusieurs associésreprésentant plus de la moitié du capital social.

Si, Sur une première Convocation, cette majorité n'est pas obtenue, lesaSSociés seront convoqués une secondafois at la décision sera prise à lamajorité des votes émis, quelle que soit fa portion du Capital représenté.

Le Gérant de la Société est Monsieur

Article 22 : Durée des fonctions

La durée des fonctions de gérant est indéterminée.

Atlicle 23 : Pouvoirs des gérants

Dans les rapports avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plusétendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société, sousréserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés.Touteiois,si l'acte accompli par le gérant ne rélève pas del'objet social,la société pourra établir que le fiers savait que l'acte dépassait cet objetou qu'il ne pouvait l'ignorer Compls-tenu descirconstances.
23

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci
prévus aux alinéas précédents. L'opposition formée Par Un gérant aux actesd'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soitétabli qu'ils en ont eu connaissance.

détiennent séparémenttes pouvoirs

3 WW



Dans les rapports des gérants entre eux, et avec leurs coassociés, et àlitre de mesure d'ordre intérieur, les achats, ventes, apports Ju échangesd'immeubles ou fonds de commerce,les emprunts sous quelque forme quece Soit, à l'exclusion des dépôts de fonds par les associés enCoMmple-courant : les constitutions d'hypothèque, de gage €! nantissementSurles biens immobitiers et MObiliers de la société : les consiitutions deSociétés où de groupements d'intérêt Collectif, prise de particigation, lesOpérations de fusion ou Scission, les baux de plus de neuf ans : de même,tous travaux d'esitrétien, achats de matériel, de machines, deMarchandises, de Matières premières ou toutes autres opérations

l'approbation de la collectivité des associés délibérant à la majoritéSimple prévue pour lès décisions ordinaires.

Le gérant peut déléguer certains de SES Pouvoirs à un ou plusieurs chefs deService de la société Pour des objets déterminés toute délégationgénérale lui est interdite.

mandat, ils ne pourront accepier aucun poste de gérant, de président ou dedirecteur d'une entreprise dont l'objet social Serait analogue à celui de laSociété présentement créée, à moins d'y avoir été préalablement autorisésPar l'unanimité des associés.
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Les gérants ne Contractent, à raison de leur gestion, aucune obligationpersonnelle où solidaire relativement aux engagements de la société.

IS Sont resporsatles,soit envers la société, soit envers les tiers, desinfractions aux dispositions de la loi du 24 juillei 1966 et du decretd'application, des violations des présents statuts et des fautes par euxcommises dans leur « estion, conformément aux articles 52, 53 et 54 déladite loi et aux articiès 45 et 46 du décret du 23 mars 19567.

Aricle 26 : Rémunération des gérants

Chacun des gérants a droit, en rémunéraion de son travail, etindépendamment du remboursement de ses frai
et déplacements, à un salaire ann
en frais généraux.

, Conformément aux dispositions dà l'article 55 dela loi du 24 juillet 1966,
Les gérants peuventrésilier leurs fonctions, mais Seulement à {a fin d'unexercice et à charge de prévenir les associés deux mois au moins àl'avance et parlettre recommandée.

S'ii existe qu'un seul gérant, et en cas de décès, révocation Où retraitevolontaire de ce gérant, ou d'iAMirmité ou de maladie düment constatéelempéchant d'exercer ses fonctions pendant trois mois consécutifs,il estnommé, suivant ce queles associés décident, un ou plusieurs nouveauxgérants, conformément aux Slipulations de l'article 21 des présentsstatuts, mais S'il existe plusieurs gérants, celui ou ceux restant enfonctions continuent seuls à administrerla société, à moins qu'il n'en soitdécidé autrement par l'assemblée.

t
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Article 28 :-Formes des décisions collectives

Toutesles décisions sont prises en assemblée.

Les associés sont convoqués
38 du décret du 23 mars 196
autre lieu de la même ville.

. Conformément aux Stipulations de l'article
7, au siège social de la société ou dans ur:

Un ou plusieurs associés, représen
capital ou ‘a moitié en capital, peuv
assembiée.

‘ant au moins le quart en nombro el en
ent demanderla réunion d'une

En outre,tout associé peut demander en justice la désignation d'unMandataire chargé de convoquer l'assemblée et de fixer son ordre du jour.

Chaque associé a le droit de Participer aux décisions et dispose d'unnombre de voix égale à celui des Parts sociales qu'il possède.

Un associé neut se faire représenter par un autre associé QU par sonConjoint, ou par toute autTe personne munie d'un pouvoir régulier.

Les associés juridiquement incapables son{représentés par leurreprésentant légal.

Article 29 : Décisions Collectives ‘ordinaires“
4

Si cette majorité n'est pas obtenue, les associés sont convoqués uneSeconde fois, et les décisions Seront prises à la majorité des voles émis,quelle que soit {a portion du Capital représentée.

pa 4À
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Article 30 : Décisions collectives “extraordinaires

Les modifications des Statuts sont décidées par les associés :eprésentantau moinsles trois quarts du Capital social.

Toutelois, les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changerlanationalité de [a Société, ou transformerla sociélé en nom coilectif ou enCommandite simple ou par actions.

En aucun Cas, la major:té ne peut obliger un aSSoCié à augmenter sonengagement social.

Article 31 : Droit de Contrôle des associés

Le contrôle des aSsociés,tant à l'occasion de l'assemblée annuelle qu'àtoute époque de l'année, est exercée Conformément aux dispositions del'article 56 de la loi du 24 juillet 1966.

Article 32: Commissaires aux Comptes

aSsoCiés, pour une durée de trois exercices dans les conditions fixées àl'article 65 de la loi du 24 juillet 1966, et au décret du 12 aout 1969.

Ses fonctions, ses Obligations, sa TeSporisabilité, sa révocation et sarémunération sont réglées conformément aux dispositions del'article 66de la mêmeloi et du décret d'application
ia

-

  



 

 

TITRE

4

:REPARTITION DES BENEFICES ET DES PERTES

rtic! 2: Exerci ‘al - Inventair

Chaque exercice Commence le 1er Novembr2 et finit le 31 octobre.

Le premier exercice social CoMprendra exceptionnellement le lernps écoulédepuis l'immatriculation de la société au Reg:stre du Commerce et desSociétés jusqu'au 31 Octobre suivant.

Les actes accomplis par la société et repris par elle seront rattachés à cetexercice.

Us établissent un rapport écrit sur [a situation de la société et l'activitéde celle-ci pendant l'exercice social écoulé, ainsi que, s'il n'existe pas deCommissaire aux Comptes, le apport prévu par f'article 50 de fa loi du 24juillet 1966.

Comptes, conformément aux Stipulations de l'article 56 de la loi du 24juillet 1956.

Article 34 : Répartitiomdes bénéfices etdes perles 

 



Sur ces bénéfices, diminués le cas échéant, des pertes antérieures, il estprélevé :
- Cinq pour cent, au moins, pour constituerle fonds de réserve légale. Ceprélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint ledixième du capital social . ireprend son cours lorsque, pour une raisonquelconque, la réserve est descendus au-dessous de ce dixième.

-etle cas échéant,les Sommes nécessaires à {a constitution de la réservespéciale de Participation prévue par l'ordonnance n° 67-693 du 17 août‘967.

Le solde est réparti à titre de dividende entre les associés gérants et nongérants, proportionnellement au nombre de paris appartenant à chacund'eux.

Toutefois,les associés peuvent, Sur la proposition de la gérance, reporterà nouveau ou affecter à la création de toutes réserves, générales ouSpéciales, dont i!s déterminent, s'il y a lieu, l'emploi et ta destination,tout où partie de la part leur revenant dans les bénéfices.

Les pertes, s'il en existe, Sont supportées parles associésProportionnellement au nombre 4e parts leur appartenant, sans qu'aucund'eux puisse en être tenu au delà du montant de ses parts.

Article 35 : Avances en Comple-courant

Chaque associé pourra, avec le consentement de ses COassociés, faire desavances en compte-courant à la société, pour une durée et moyennant unintérêt qui serontfixés d'accord entre eux

A défaut de duréefixée à l'avance, l'associé prêteur ne pourra retirer sesfonds qu'après un préavis de trois mois donné au gérant, parlettrerecommandée avec accusé de réception : etle retrait ne pourra êtreeffectué que s'il n'est pas de nature à entraver les Opérations normales dela société.

En principe,les intérêts seront Payables tousles six mois, sauf conventioncontraire.

aM



 
 

  

‘HIRES :LIQUIDATION = TRANSFORMATION CONTESTATIONS 

Arlicle 36: Causes de dissolution

La société n'est P3S Cissoute par la MCrt, interdiction, la faillitepersonnelle ou l'incapacité frappant l'un des associés. |

St, du fait des pertes constatées dans les documents Comptables, factifnet de {a société devient inférieur au Quart du cappital social, il sera faitapplication des dispositions de l'article 68 de {a loi du 24 juillet 1966.

La scciété pourra être égalementtransformée EN UN groupement d'inierêtéconomique par décision unanime des associés.La transformation de la société n'entrainera Pas la création d'un êtreMoral nouveau.
11"

Arlicle 39 : Fusion et scission

  



 

 

* Arficle-40: Contesf{ations

Sous réserve des divers recours au Tribunal de commerce du siège socialou à son Président statuant par Ordonnance sur requête ou en réléré,telsqu'ils sont prévus parla loi, toutes les Conlestalions qui pourraient
s'élever pendant la durée de la Société ou le cours de sa liquidation, soitentre les associés, la gérance. les liquidateurs et la société, soit entre lesassociés eux-mêmes relativement aux affaires sociales,
actions mettant en cause ou en discussion la validité du
célle de la clause d'ar

arbitra!.

à 'exciusion des
pacte social ou

Ditrage elle-même, seront soumises à un tribunal

À cet elfet, chaque partie noinmera son arbitre.

Si l'une des parties ne le désigne pas, celui-ci sera nommé par ordonnancedu Président du tribunal de commerce du siège social statuant en référé àla demande de l'autre partie, huit jours après une mises en demeure parsimple lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse.

En cas de partage entre les arbitres, ceux-ci désigneront un tiers arbitre ;en cas de désaccord sur cette nomination, le tiers-arbitre sera nommé parle président du tribunal de Commerce du lieu du siège social. saisi parl'undes arbitres.

Le tribunal arbitral ne sera pas tenu de suivre les r
Instances judiciaires:
ressort.

ègles applicables aux
il statuera comme amiable Compositeur en dernier

Les honoraires desarbitres Seront Supportés également par les parties

 


